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L'UNIVERSITÉ HIROSHIMA (JAPON)

ET

CONVENTION CADIŒ D'ECHANGE ACADEMIQUE ET
ÉDUCATIONNEL

ENTRE

L'UNIVERSITÉ MOHAMED PREMIER, OUJDA
(MAROC)
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Président
Mitsuo Ochi, M.D., Ph.D.
L'Université Hiroshima
Japon

Président
Prof. Mohammed Benkaddour
L'université Mohamed Premier,
Oujda, Maroc

Si toutes questions sur toute partie de cet accord surviennent, les deux universités doivent

s'entretenir entre eux pour trouver une solution.

LANGUE DE L'ACCORD

5.  Le présent document est réalisé en français et en anglais et les deux textes faisant foi.
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RÉSILIATION ET FIN DE L'ACCORD

4.  La révision ou la résiliation de l'accord se fera par un préavis écrit et des consultations

entre les deux parties au moins une année avant la fin de l'accord.
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